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COMMUNE DE CHASSAL - MOLINGES 

COMPTE RENDU 
RÉUNION ORDINAIRE DU 3 AVRIL 2023 

SALLE DE LA MAIRIE DE MOLINGES 
---------------------- 

 
La réunion du Conseil municipal se déroule dans la salle du conseil de la Mairie de 
Molinges. 
 
PRESENTS :  DEMARCHI JF / MORA C. / DELACROIX JL /BOURGEAT G. / BARONI JJ / DUIVON 
M. / LAHU N / PORCHEREL M/ BERLUCCHI A. / BESSE M / MEYNIER CL / EYSSAUTIER CH / 
BEGUET V 
Absent : GUYENOT J. / VIALARD E/ CORNU D 
Excusées : LEBOSSÉ S / CHAPOTOT PH / ROUSSIER S 
Pouvoirs : CHAPOTOT PH à DELACROIX JL / ROUSSIER S à MEYNIER CL / LEBOSSÉ S à BEGUET 
V 
Secrétaire de séance :  PORCHEREL M 
 

La convocation pour la séance 3 Avril 2023 a été adressée aux conseillers et affichée aux portes des Mairies 
de Chassal et de Molinges en date du 29 Mars 2023. 
 
Ouverture de la séance à 19 H 00 

 
Le Maire fait l’appel des membres du conseil.  

Absents : GUYENOT J. / VIALARD E/ CORNU D 
 
Et annonce les pouvoirs  
 

Pouvoirs de CHAPOTOT PH à DELACROIX JL – de ROUSSIER S à MEYNIER CL – de LEBOSSÉ S à 
BEGUET V 
 
Le Maire demande si des personnes souhaitent assurer le secrétariat de la séance, Mme Monique 
PORCHEREL est candidat.  Aucun autre membre n'étant candidat, le maire valide cette candidature. 
 
Monsieur le maire demande aux conseillers s’ils ont été destinataires du compte-rendu de la dernière 
réunion du 6 Mars et s’ils ont des remarques à faire – Aucune remarque 
 
Le conseil municipal, par 13 voix pour + 3 pouvoirs, vote les termes du procès-verbal du précédent conseil 
municipal. 
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1 - COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 
      COMPTES DE GESTION 2022 
 
La secrétaire donne lecture des chiffres et le Maire donne quelques explications. 

 
M49 
FONCTIONNEMENT    INVESTISSEMENT 
Dépenses  92 848.22 €   Dépenses  174 478.87 € 
Recettes 205 279.83 €   Recettes  256 306.55 € 
Excédent 112 431.61 €   Excédent  81 827.68 € 
 
Résultat de clôture 2022 
Fonctionnement 115 502.60 € 
Investissement            - -71 208.16 € 
     44 294.44 € 
M14 
FONCTIONNEMENT    INVESTISSEMENT 
Dépenses     823 815.82 €   Dépenses  295 043.18 € 
Recettes 1 007 217.37 €  Recettes  554 321.05 € 
Excédent    183 401.55 €   Excédent  259 277.87 € 
 
Résultat de clôture 2022 
Fonctionnement 331 462.29 € 
Investissement              - 50 761.36 € 
   280 700.93 € 
 
Monsieur Claude MORA est désigné Président de séance pour le vote des comptes administratifs et des 
comptes de gestion. 
Monsieur le Maire quitte la salle du conseil. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents + les pouvoirs, vote 
les chiffres présentés. 
 
 
AFFECTATION DES RÉSULTATS 
Afin de constituer les budgets primitifs 2023, il y a lieu d’affecter les résultats de clôture de 2022 
Le conseil municipal, approuve cette affectation. 
 
 
2 - VOTE DES TAXES COMMUNALES 2023 
 
Monsieur le Maire donne lecture de l’état de notification des produits et des taux d’imposition des taxes 

directes locales pour l’année 2023. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents + 3 pouvoirs 

 

DECIDE de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2023, et donc de les laisser à : 

▪ Taxe Foncière (bâti)  46.29 % 

▪ Taxe Foncière (non bâti) 36.61 % 

▪ Taxe d’habitation     9.53 % 
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3 – VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2023 

 

M57  

Fonctionnement  Dépenses et Recettes      1 261 288.00 € 

Investissement  Dépenses et recettes      1 491 939.00 € 

M49 

Fonctionnement  Dépenses et Recettes        285 694.00 € 

Investissement  Dépenses et Recettes        324 585.00 € 

 
 
La commune va consulter les banques pour un emprunt de 200 000€ (pour le financement de ses 
investissements). 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents – 3 pouvoirs vote les chiffres des budgets 
primitifs 2023 
 
 

4 – Droit de préemption urbain  

 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents + 3 pouvoirs, ne souhaite pas se positionner sur 
la vente de la Maison de Cts LE DINAHET au profit de AIB Soufiane 
Le dossier sera transmis à la communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents + 3 pouvoirs, ne souhaite pas se positionner 

sur la vente de la Maison de BARONI Michelle au profit de Rodolphe Dubois et Clément Stoyanov. 
Le dossier sera transmis à la communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude. 
. 

 
5 – Questions diverses 
 
Fuite d’eau à Molinges vers chez M. Poncet René (Lotissement le pavillon), sous un massif d’éclairage 
public, (fuite bouche à clé + vanne) 
Réparation faite par la Société Baroni 
 
Chute de branche dans la cour de l’école de Molinges, et chute d’arbre au Longviry 
 
Pose d’un permis de construire par la Société NOVASSU pour un agrandissement 
 
Réunion Jeudi 6 avril pour la présentation de l’appel à projet pour la crèche 
 
Installation de la Fibre courant Juillet 2023 
 
A voir si on fleurit la commune ou pas ?  
 
Le 7 mai après-midi, passage de la flamme de l’arc de triomphe dans la commune, manifestation au 
monument aux morts à Molinges 
 
 
 
Prochain conseil municipal - MARDI 2 MAI  2023 À 19 H 00 –  
 
 


